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OU IS, PAR LA GRACE DE DlEU, 
Roi de France et de Navarre:

A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; 
SALUT. Comme notre très-cher & bien amé 
coufin le Duc de Praflin, Pair de France, 
Chevalier de nos Ordres, Lieutenant générai 
de nos armées & de notre province de Bre­
tagne , Confeiller en tous nos Confeils, & 
Miniftre & Secrétaire d’Etat & de nos com- 
mandemens & finances, en vertu du Piein- 
pouvoir que nous lui en avons donné, auroit 
conclu, arrêté & figné le i o du préfent 
mois de février, à Paris, avec le fieur Mar­
quis de Grimaldi, Chevalier de nos Ordres,
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Gentilhomme Je la Chambre, avec exercice. 
Je notre très-cher & très-amé frère & coufin le 
Roi d’Efpagne, & fon AmbaffaJeur extraor­
dinaire près Je nous, pareillement muni Je 
fon Plein-pouvoir; & avec le fieur Duc de 
BeJforJ, Miniftre J’Etat Je notre très-cher 
& très-amé frère le Roi Je la G ran Je-Bre­
tagne, Lieutenant général Je fes armées, GarJe

O 7 O 7

Je fon fceau privé, Chevalier Je ForJre Je la 
Jarretière, & fon AmbaffaJeur extraorJinaire 
& Plénipotentiaire près Je nous, également 
muni Je fon Plein-pouvoir, le Traité Jéfinitif 
cle Paix & les articles féparés, dont la teneur 
s’enfuit.

Au nom de la très-fainte if indivifible Trinité, 
Père, Fils if Saint-Efprit. Ainfi foit-il.

Soit notoire à tous ceux qui! appartiendra, ou 

peut appartenir en manière quelconque. II a plu au 
Tout-puiiïant de répandre I efprit d’union & de con­
corde fur les Princes, dont les divifions avoient porté 
le trouble dans les quatre parties du Monde, & de 
leur infpirer le defiein de faire fuccéder les douceurs
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de la paix aux malheurs dune longue 6c fanglante 
guerre, qui,après setre élevée entre la France & l’An­
gleterre, pendant le régne du féréniiïime 6c très-puif 
Tant Prince George II, par la grace de Dieu, Roi 
de la Grande-Bretagne, de glorieufe mémoire, a été 
continuée fous le régne du férénilTime 6c très-puiliant 
Prince George III, Ton fucceiïeur, 6c s’eft commu­
niquée, dans Tes progrès, à i’Efpagne 6c au Portugal» 
En conféquence, le férénilTime 6c très-puiiïant Prince 
Louis XV, par la grace de Dieu, Roi Très-Chrétien 
de France 6c de Navarre ; le férénilTime 6c très-puiiïant 
Prince Charles III, par la grace de Dieu, Roi 
d’Elpagne 6c des Indes; le férénilTime 6c très-puiiïant 
Prince George III, par la grace de Dieu, Roi de 
la Grande-Bretagne, Duc de Brunfwick 6c de Lune- 
bourg, Archi-Tréforier 6c Éleéteur du faint Empire 
Romain, après avoir pofé les fbndemens de la Paix 
dans les préliminaires lignés le 3 novembre dernier, 
à Fontainebleau; 6c le féréniiïime 6c très-puiffant 
Prince Don Joseph Ier, par la grace de Dieu, Roi 
de Portugal 6c des Algarves, après y avoir accédé, 
ont réfoïu de confommer fans délai ce grand 6c impor­
tant ouvrage. A cet effet, les Hautes Parties contractantes 
ont nommé 6c conlïitué leurs Ambaffadeurs extraor­
dinaires 6c Minières plénipotentiaires relpeélifs, lavoir;
Sa facrée Majefté le Roi Très-Chrétien,le très-illuftre

A iij
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6c très-excellent Seigneur Céfar-Gabriel de Choifeul, 
Duc de Praflin , Pair de France , Chevalier de Tes 
Ordres, Lieutenant général de Tes armées 6c de la 
province de Bretagne, Confeiller en tous Tes Confeils, 
6c Miniftre 6c Secrétaire d’État, 6c de Tes Coin man-. 
demens 6c finances: Sa facrée Majefté ïe Roi Catho­
lique, le très-illuftre 6c très-excellent Seigneur Don 
Jérôme Grimaldi, Marquis de Grimaldi, Chevalier 
des Ordres du Roi Très-Chrétien, Gentilhomme de

î

la Chambre de Sa Majefté Catholique, avec exercice, 
6c fon AmbafTadeur extraordinaire près de Sa Majefté 
Très - Chrétienne : Sa facrée Majefté le Roi de la 
Grande-Bretagne, le très-illuftre 6c très - excellent 
Seigneur Jean, Duc 6c Comte de Bedford, Marquis 
de Taviftock, ôcc. fon Miniftre d’État, Lieutenant 
général de fes armées, Garde de fon Sceau privé, 
Chevalier du très-noble Ordre de la Jarretière, 6c 
fon AmbafTadeur extraordinaire 6c plénipotentiaire près 
de Sa Majefté Très - Chrétienne : Sa facrée Majefté 
le Roi Très-Fidèle, le très - illuftre 6c très - excellent 
Seigneur Martin de Mello 6c Caftro, Chevalier-Profès 
de l’Ordre de Chrift, du Confeil de Sa Majeflé Très- 
Fidèle, 6c fon AmbafTadeur 6c Miniftre plénipoten­
tiaire près de Sa Majefté Très-Chrétienne. Lefquels, 
après setre dûement communiqué leurs Plein-pouvoirs 
en bonne forme, 6c dont les copies font tranfcrites à
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la fin du préfent Traité de paix, font convenus des 
articles dont la teneur s’enfuit.

Article premier.

Il y aura une Paix chrétienne, univerfelle 6c per­
pétuelle, tant par mer que par terre, 6c une amitié 
jfincère 6c confiante fera rétablie entre Leurs Majeftés 
Très-Chrétienne, Catholique, Britannique 6c Très- 
Fidèle, 6c entre leurs héritiers 6c fucceffeurs, royaumes, 
états, provinces, pays, fujets 6c vaflaux, de quelque 
qualité 6c condition qu’ils foient, fans exception de 
lieux ni de perfonnes;en forte que les Hautes Parties 
contraélantes apporteront la plus grande attention à

r

maintenir entre Elles 6c leurfdits Etats 6c Sujets cette 
amitié 6c correfpondance réciproques, fans permettre 
dorénavant que de part ni d’autre on commette aucune 
forte d’hoftiiités, par mer ou par terre, pour quelque 
caufe 6c fous quelque prétexte que ce puiffe être; 6c 
on évitera foigneufement tout ce qui pourrait altérer 
à l’avenir l’union heureufement rétablie, s’attachant 
au contraire à fe procurer réciproquement, en toute 
occafion, tout ce qui pourrait contribuer à leur gloire, 
intérêts 6c avantages mutuels, fans donner aucun fecours 
ou protection, directement ou indirectement, à ceux 
qui voudraient porter quelque préjudice à l’une ou 
à1 autre defdites Hautes Parties contractantes. Il y aura
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un oubli général de tout ce qui a pu être fait ou commis 
avant ou depuis le commencement de la guerre qui 
vient de finir.

I I.
Les Traités de Weftphalie, de 1648; ceux de 

Madrid, entre les Couronnes d’Efpagne & de la Grande- 
Bretagne, de 1667 6c de 1670; les Traités de Paix 
de Nimègue, de 1678 6c de 1679; Ryfwick, de 
1697; ceux de Paix 6c de Commerce d’Utrecht, de 
ï 71 3 ; celui de Bade, de 1714; le Traité de la triple 
alliance de la Haye, de 1717; celui de la quadruple 
alliance de Londres, de 1718; le Traité de Paix de 
Vienne, de 173 8, le Traité définitif d’Aix-la-Chapelle, 
de 1748; 6c celui de Madrid, entre les Couronnes 
d’Efpagne 6c de la Grande-Bretagne, de 1750; auffi- 
bien que les Traités entre les Couronnes d’Efpagne 6c 
de Portugal, du 13 février 1668, du 6 février 1715, 
6c du 12 février 1761 ; #6c celui du 11 avril 1713, 
entre la France 6c le Portugal, avec les garanties de 
la Grande-Bretagne, fervent de bafe 6c de fondement 
à la Paix 6c au préfent Traité: 6c pour cet effet ils 
font tous renouvelés 6c confirmés, dans la meilleure 
forme, ainfi que tous les Traités en général qui fub- 
fifioient entre les Hautes Parties contractantes, avant 
la guerre, 6c comme s’ils étoient inférés ici mot à mot;
en forte qu’ils devront être obfervés exactement à

l’avenir
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l’avenir dans toute leur teneur, 6c religieufement exé­
cutés de part 6c d’autre, dans tous les points auxquels 
il n’eft pas dérogé par le préfent Traité, nonobftant 
tout ce qui pourroit avoir été ftipulé au contraire par 
aucune des Hautes Pallies contractantes : 6c toutes 
lefclites Parties déclarent qu’EIIes ne permettront pas 
qu’il fubfiite aucun privilège, grace ou indulgence, con­
traires aux Traités ci-defllis confirmés, à l’exception de 
ce qui aura été accordé 6c ftipulé par le préfent Traité.

I I I.

Tous les prifonniers faits de part 6c d’autre, tant 
par terre que par mer, 6c les otages enlevés ou donnés 
pendant la guerre 6c jufqu’à ce jour, feront reftiîués 
fans rançon, dans fix femaines au plus tard à compter 
du jour de l’échange de la ratification du préfent Traité, 
chaque Couronne foldant refpeétivement les avances 
qui auront été faites, pour la fubfiftance 6c l’entretien 
de fes prifonniers, par le Souverain du pays où ils 
auront été détenus, conformément aux reçûs 6c états 
conflatés, 6c autres titres authentiques qui feront fournis 
de part 6c d’autre; 6c il fera donné réciproquement 
des fûretés pour le payement des dettes que les pri­
fonniers auroient pû contracter, dans les États où ils 
auroient été détenus jufqu’à leur entière liberté : Et
tous les vaifieaux, tant de guerre que marchands, qui

B



auroient été pris depuis l'expiration des termes convenus 
pour la ceffation des hofiilités par mer, feront pareil­
lement rendus de bonne foi, avec tous leurs équipages 
& cargaifons ; <Sc on procédera à l’exécution de cet 
article immédiatement après l’échange des ratifications 
de ce Traité.

I V.
Sa Majesté Très-Chrétienne renonce à toutes 

les prétentions qu’EIle a formées autrefois ou pû former 
à la Nouvelle-Écofie ou l’Acadie, en toutes fes parties, 
<Sc la garantit toute entière, 6c avec toutes fes dépen­
dances , au Roi de la Grande - Bretagne : De plus Sa 
Majefié Très - Chrétienne cède 6c garantit à Sadite 
Majefié Britannique, en toute propriété, le Canada 
avec toutes fes dépendances, ainfi que i’ifie du Cap- 
Breton, 6c toutes les autres files 6c côtes dans le golfe 
6c fleuve Saint - Laurent, 6c généralement tout ce 
qui dépend defcfits pays, terres, ifies 6c côtes, avec 
la fouveraineté , propriété, pofieffion 6c tous droits 
acquis par Traités ou autrement, que le Roi Très- 
Chrétien 6c la Couronne de France ont eus jufqua 
préfent fur Iefdits pays, ifies, terres, lieux, côtes 6c leurs 
habitans; ainfi que le Roi- Très-Chrétien cède 6c tranf- 
porte le tout audit Roi 6c à la Couronne de la Grande- 
Bretagne , 6c cela de la manière 6c dans la forme la 
plus ample, fans refiriéïion, 6c fans qu’il foit libre de



revenir, fous aucun prétexte, contre cette ceffion de 
garantie, ni de troubler la Grande-Bretagne dans les 
poiïefîions fus-mentionnées. De fon côté, Sa Majefté 
Britannique convient d accorder aux habitansdu Canada 
la liberté de la religion Catholique ; en conféquence, 
Elle donnera les ordres les plus précis de les plus effectifs, 
pour que fes nouveaux fujets Catholiques Romains 
puiffentprofeffer le culte de leur Religion, felon le rit 
de l’Eglife Romaine, en tant que le permettent les loix 
de la Grande-Bretagne. Sa Majefté Britannique convient 
en outre que les habitans françois ou autres, qui auraient

I
été Sujets du Roi Très-Chrétien en Canada, pourront 

fe retirer, en toute fûreté de liberté, ou bon leur fem- 
j blera, de pourront vendre leurs biens, pourvu que ce 
| foit à des Sujets de Sa Majefté Britannique, de tranf- 
porter leurs effets, ainfi que leurs perfonnes, fans être 
i gênés dans leur émigration, fous quelque prétexte que 
ce puiffe être, hors celui de dettes, ou de procès cri- 

,( minels; le terme limité pour cette émigration fera fixé à 
fefpace de dix-huit mois, à compter du jour de l’échange 
des ratifications du préfent Traité.

V.

Les Sujets de la France auront la liberté de la
pêche de de la fécherie fur une partie des côtes de
1’ifle de Terre-neuve, telle quelle eft fpécifiée par

B ij



i’article XIII du Traité d’Utrecht, lequel article eft re­
nouvelé <Sc confirmé par le préfent Traité (àl’exception 
de ce qui regarde i’ille du Cap-Breton, ainfi que les 
autres ides 6c côtes dans i’embouchûre 6c dans le golfe 
Saint-Laurent) : Et Sa Majelté Britannique confient 
de laififer aux Sujets du Roi Très-Chrétien la liberté 
de pécher dans le golfe Saint - Laurent, à condition 
que les Sujets de la France n’exercent ladite pêche 
qu’à la didance de trois lieues de toutes les côtes 
appartenantes à la Grande-Bretagne, fioit celles du 
continent, fioit celles des ifies fituées dans ledit golfe 
Saint-Laurent : Et pour ce qui concerne la pêche fur 
les côtes de l’ifie du Cap-Breton, hors dudit golfe, 
il ne fiera permis aux Sujets du Roi Très-Chrétien 
d’exercer ladite pêche qu’à la didance de quinze lieues 
des côtes de Tide du Cap-Breton ; 6c la pêche fur les 
côtes de la Nouvelle-Écode ou Acadie, 6c par-tout 
ailleurs hors dudit golfe, redera fur le pied des Traités 
antérieurs.

V I.
Le Roi de la Grande-Bretagne cède les ides de 

Saint-Pierre 6c de Miquelon, en toute propriété, à Sa 
Majedé Très-Chrétienne, pour fiervir d’abri aux Pê­
cheurs François; 6c Sadite Majedé Très - Chrétienne 
s’oblige à ne point fortifier lefidites ides, à n’y établir 
que des bâtimens civils pour la commodité de la pêche,
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de à n’y entretenir qu’une garde de cinquante hommes, 
pour la police.

V I I.

Afin de rétablir la paix fur des fondemens folides 
& durables, de écarter pour jamais tout lu jet de dis­
pute, par rapport aux limites des territoires françois 
de britanniques, fur le continent de l’Amérique, ii eft

r

convenu qu’à l’avenir les confins entre les Etats de 
Sa Majefté Très-Chrétienne de ceux de Sa Majefté 
Britannique, en cette partie du monde, feront irrévo­
cablement fixés par une ligne tirée au milieu du fleuve 
Miftiftipi, depuis fa naiffance jufqu a la rivière d’Iber­
ville, de de-Ià, par une ligne tirée au milieu de cette 
rivière de des lacs Maurepas de Pontchartrain, jufqu a 
la mer: Et à cette fin le Roi Très-Chrétien cède en 
toute propriété de garantit à Sa Majefté Britannique la 
rivière de le port de la Mobile, de tout ce qu’il pof- 
sède ou a dû pofféder du côté gauche du fleuve 
Miftiftipi; à l’exception de la ville de la Nouvelle- 
Orléans, de de fille dans laquelle elle eft fituée, qui 
demeureront à la France: bien entendu que la navi­
gation du fleuve Miftiftipi fera également libre, tant 
aux Sujets de la Grande-Bretagne, comme à ceux de 
la France, dans toute fa largeur de dans toute fon
étendue, depuis fa fource jufqua la mer, de nommé-

B iij
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ment cette partie qui cft entre, la fufdite ifle de la 
Nouvelle-Orléans 6c la rive droite de ce fleuve, aufli- 
bien que l'entrée 6c la fortie par Ton embouchûre. II 
eft de plus flipulé que les bâtimens appartenans aux 
Sujets de l’une ou l’autre nation ne pourront être 
arrêtés, vifités, ni affujétis au payement d’aucun droit 
quelconque. Les flipulations inférées dans l’article IV, 
en faveur des habitans du Canada, auront lieu de même 
pour les habitans des pays cédés par cet article.

VIII.

Le Roi de la Grande-Bretagne reftituera à la 
France les ifles de la Guadeloupe, de Marie-Galante, 
de la Defirade, de la Martinique 6c de Belle-ifle; 6c 
les places de ces ifles feront rendues dans le même état 
où elles étoient quand la conquête en a été faite par 
les armes britanniques; bien entendu que les Sujets de 
Sa Majeflé Britannique qui fe feroient établis, ou ceux 
qui auroient quelques affaires de commerce à régler 
dans lefdites ifles 6c autres endroits reftitués à la France 
par le préfent Traité, auront la liberté de vendre leurs 
terres 6c leurs biens, de régler leurs affaires, de recou­
vrer leurs dettes, 6c de tranfporter leurs effets, ainfi 
que leurs perfonnes, à bord des Vaiffeaux qu’il leur 
fera permis de faire venir auxdites ifles 6c autres en­
droits reftitués comme deffus, 6c qui ne fcrviront qu’à
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cet ufage feulement, fans être gênes à caufe de leur 
Religion, ou fous quelqu’autre prétexte que ce puiffe 
être, hors celui de dettes ou de procès criminels; 6c 
pour cet effet, le terme de dix-huit mois efi accordé 
aux Sujets de Sa Majefié Britannique, à compter du 
jour de l’échange des ratifications du préfent Traité. 
Mais comme la liberté accordée aux Sujets de Sa 
Majefié Britannique, de tranfporter leurs perfonnes 6c 
leurs effets fur des Vaiffeaux de leur nation, pourroit 
être fujetteàdes abus, fi l’on ne prenoit la précaution 
de les prévenir, il a été convenu expreffément entre 
Sa Majefié Très-Chrétienne 6c Sa Majefié Britannique, 
que le nombre des Vaiffeaux anglois qui auront la liberté 
d’aller auxdites files & lieux refiitués à la France, fera 
limité, ainfi que le nombre de tonneaux de chacun; 
qu’ils iront en lefi, partiront dans un terme fixé, 6c 
ne feront qu’un feul voyage, tous les effets apparte- 
nans aux Anglois devant être embarqués en même 
temps. II a été convenu en outre que Sa Majefié Très- 
Chrétienne fera donner les paffeports néceffaires pour 
lefdits Vaiffeaux; que pour plus grande fureté, il fera 
libre de mettre deux Commis ou Gardes françois, fur 
chacun defdits Vaiffeaux, qui feront vifités dans les 
attérages 6c ports defdites files 6c lieux refiitués à la 
France, 6c que les marchandées qui s’y pourront trou­
ver, feront confifquées.
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I X.

Le Roi Très-Chrétien cède 6c garantit à Sa 
Majefté Britannique, en toute propriété, les ifies de 
la Grenade & les Grenadins, avec les mêmes ftipu- 
iations en faveur des habitans de cette Colonie, inférées 
dans l’article IV pour ceux du Canada; 6c le partage 
des ifies appelées Neutres, eft convenu 6c fixé, de 
manière que celles de Saint-Vincent, la Dominique 
6c Tabago, relieront en toute propriété à la Grande- 
Bretagne, 6c que celle de Sainte-Lucie fera remife à 
la France, pour en jouir pareillement en toute pro­
priété ; 6c les Hautes Parties contrariantes garantiftent 
le partage ainfi fiipulé.

X.

Sa Majesté Britannique reflituera à la France 
Fifle de Gorée, dans l’état où elle s’eft trouvée quand 
elle a été conquife ; 6c Sa Majefté Très-Chrétienne 
cède en toute propriété, 6c garantit au Roi de la 
Grande-Bretagne la rivière de Sénégal, avec les forts 
6c comptoirs de Saint-Lôuis, de Podor 6c de Galam, 
6c avec tous les droits 6c dépendances de ladite rivière 
de Sénégal.

X I.

D ANS les Indes orientales, la Grande-Bretagne
reflituera à la France, dans l’état où ils font aujourd'hui,

les
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les différens comptoirs que cette Couronne poffédoit, 
tant fur la côte de Coromandel & d’Orixa, que fur 
celle de Malabar, ainfi que dans le Bengale, au com­
mencement de l’année 1749 ; de Sa Majefté Très- 
Chrétienne renonce à toute prétention aux acquittions 
qu’EIie avoit faites fur la côte de Coromandel de 
d’Orixa, depuis ledit commencement de l’année 1749. 
Sa Majefté Très-Chrétienne reft i tuera de fon côté 
tout ce qu’EIIe pourrait avoir conquis fur la Grande- 
Bretagne, dans les ïndes orientales, pendant la préfente 
guerre, de fera reftituer nommément Nattai de Tapa- 
nooiy dans l’ifle de Sumatra : Elle s’engage de pius à ne 
point ériger de fortifications, de à ne point entretenir 
de troupes dans aucune partie des États du Soubab 
de Bengale ; de afin de confer ver îa paix future fur la 
côte de Coromandel de d’Orixa, les François de ies 
Angiois reconnoîtront Mahomet Aiy-Khan pour légi­
time Nabab du Carnate, de Saiabat Jing pour légitime 
Soubab du Decan ; de les deux Parties renonceront à 
toute demande ou prétention de fatisfaéïion qu’Elles 
pourraient former à la charge l’une de l’autre, ou à 
celle de leurs Alliés Indiens, pour les déprédations ou 
dégâts commis, foit d’un côté, foit de l’autre, pendant 
la ou erre.

X I I.

L’isle de Minorque fera refiituée à Sa Majefté
C
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Britannique, ainfi que le fort Saint-Philippe, dans le 
même état où ils fe font trouvés, lorfque la conquête 
en a été faite par les armes du Roi Très-Chrétien, 
6c avec l’artillerie qui y étoit lors de la prife de ladite 
Me 6c dudit Fort.

XIII.
L A ville 6c le port de Dunkerque feront mis dans 

l’état fixé par le dernier Traité d’Aix-la-Chapelle, <§c 
par les Traites antérieurs. La cunette fera détruite 
immédiatement après l’échange des ratifications du 
préfent Traité, ainfi que les forts <3c batteries qui dé­
fendent l’entrée du côté de la mer; 6c il fera pourvu 
en même temps à la falubrité de l’air <Sc à la fanté des 
habitans par quelque autre moyen, à la fatisfaélion du 
Roi de la Grande-Bretagne.

X I V.
La France reflituera tous les pays appartenais à

r

l’Eleélorat d’Hanovre, au Landgrave de HefTe, au Duc 
de Brunfwick 6c au Comte de la Lippe-Buckebourg, 
qui fe trouvent ou fe trouveront occupés par les armes 
de Sa Majefté Très-Chrétienne. Les places de ces 
différens pays feront rendues dans le même état où 
elles étoient quand la conquête en a été faite par les 
armes Françoifes; 6c les pièces d’artillerie qui auront 
été tranfportées ailleurs, feront remplacées par le même 
nombre, de même calibre, poids 6c métal.
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X V.

En cas que les ftipulations contenues dans Iarticle 
XIII des Préliminaires, ne fudent pas accomplies lors 
de la dgnature du préfent Traité, tant par rapport aux 
évacuations à faire par les armées de la France, des 
places de Clèves, de Wéfel, de Gueldres & de tous 
les pays appartenans au Roi de Prude, que par rapport 
aux évacuations à faire par les armées Françoife <Sc 
Britannique, des pays quelles occupent en Wedphalie, 
Bade-Saxe, fur le Bas-Rhin, le Fiaut-Rhin & dans 
tout l’Empire, & à la retraite des troupes dans les États 
de leurs Souverains reipeéïifs, Leurs Majedés Très- 
Chrétienne & Britannique promettent de procéder de 
bonne foi avec toute la promptitude que le cas pourra 
permettre, auxdites évacuations, dont Elles dipulent 
l’accomplidement parfait avant le i 5 de Mars prochain, 
ou plus tôt, fi faire fe peut ; & Leurs Majedés Très- 
Chrétienne & Britannique s’engagent de plus, & fe 
promettent de ne fournir aucun fecours, dans aucun 
genre, à leurs Alliés refpeéfifs, qui referont engagés 
dans la guerre d’Allemagne.

O O

XVI.

La décifion des prifes faites, en temps de paix, par 
les Sujets de la Grande-Bretagne fur les Efpagnols, 
fera remife aux Cours de judice de l’Amirauté de la

Ci; ^
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Grande-Bretagne, conformément aux règles établies 
parmi toutes les Nations; de forte que la validité def- 
ditcs prifes entre les Nations Elpagnole 6c Britannique, 
fera décidée 6c jugée felon ie droit des Gens 6c félon 
les Traités, dans les Cours de juflice de la Nation qui 
aura fait la capture.

XVII.

Sa Majesté Britannique fera démolir toutes les 
fortifications que fes Sujets pourront avoir érigées dans 
la baye de Honduras, 6c autres lieux du territoire de 
l’Efpagne, dans cette partie du monde, quatre mois 
après la ratification du préfent Traité; 6c Sa Majefié 
Catholique ne permettra point que les Sujets de Sa 
Majefié Britannique, ou leurs ouvriers, foient inquiétés 
ou moleflés, fous aucun prétexte que ce foit, dans 
lefdits lieux, dans leur occupation de couper, charger 
6c tranfporter le bois de teinture ou de campêche; 6c 
pour cet effet, ils pourront bâtir fans empêchement, 
6c occuper fans interruption les maifons 6c les magafins 
qui font néceffaires pour eux, pour leurs familles 6c 
pour leurs effets; 6c Sa Majefié Catholique leur allure 
par cet article l’entière jouiflance de ces avantages 6c 
facultés fur les côtes 6c territoires Efpagnols, comme il 
efl flipulé ci-defiiis, immédiatement après la ratification 
du préfent Traité.



2 I

XVIII.
SA MAJESTÉ Catholique fe défide, tant pour Elle 

que pour fes Succeffeurs, de toute prétention qu’Elle 
peut avoir formée en faveur des Guipufcoans, <$c 
autres de fes Sujets, au droit de pêcher aux environs 
de l’UTe de Terre-neuve,

XIX.
Le Roi de la Grande-Bretagne redituera à l’Efpagne 

tout le territoire qu’il a conquis dans l’ifle de Cuba, 
avec la place de la Havane; Si cette place, auffi-bien 
que toutes les autres places de ladite ide, feront rendues 
dans le même état où elles étoient quand elles ont été 
conquifes par les armes de Sa Majedé Britannique: 
bien entendu que les Sujets de Sa Majedé Britannique 
qui fe feraient établis, ou ceux qui auraient quelques 
affaires de commerce à régler dans ladite Me redituée 
à l’Efpagne par le préfent Traité, auront la liberté de 
vendre leurs terres Si leurs biens, de régler leurs affaires, 
de recouvrer leurs dettes & de tranfporter leurs effets 
ainfi que leurs perfonnes, à bord des Vaiffeaux qu’il 
leur fera permis de faire venir à ladite Me redituée, 
comme deffus, Si qui ne ferviront qu’à cet ufage feu­
lement, fans être gênés à caufe de leur Religion, ou 
fous quelque autre prétexte que ce puiffe être, hors 
celui de dettes ou de procès criminels; & pour cet
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effet, ïe terme de dix-huit mois eft accordé aux Sujets 
de Sa Majefté Britannique, à compter du jour de le- 
change des ratifications du préfent Traité. Mais comme 
la liberté accordée aux Sujets de Sa Majefté Britannique, 
de tranfporter leurs perfonnes 6c leurs effets fur des 
Vaiffeaux de leur Nation , pourrait être fujette à des 
abus, fi l’on ne prenoit la précaution de les prévenir, 
il a été convenu expreffément entre Sa Majefté Catho­
lique 6c Sa Majefté Britannique, que le nombre des 
Vaiffeaux anglois, qui auront la liberté d’aller à ladite 
Me reftituée à l’Efpagne , fera limité, ainfi que le 
nombre de tonneaux de chacun; qu’ils iront en left, 
partiront dans un terme fixé, 6c ne feront qu’un feul 
voyage, tous les effets appartenans aux Anglois devant 
être embarqués en même temps. Ii a été convenu en 
outre, que Sa Majefté Catholique fera donner les 
paffeports néceffaires pour lefdits Vaiffeaux; que pour 
plus grande fureté, il fera libre de mettre deux Commis 
ou Gardes efpagnols fur chacun defdits Vaiffeaux, qui 
feront vifités dans les attérages 6c ports de ladite Me 
reftituée à l’Efpagne, 6c que les marchandifes, qui s’y 
pourront trouver, feront confifquées.

X X.

En conféquence de la reftitution ftipulée dans l’article 
précédent, Sa Majefté Catholique cède 6c garantit, en
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toute propriété, à Sa Majeflé Britannique la Floride ? 
avec le fort Saint - Auguflin de la baye de Penfacola, 
ainfi que tout ce que l’Eipagne poflede fur le continent 
de l’Amérique feptentrionale, à left ou au fud-eft du 
fleuve Mifliflipi, de généralement tout ce qui dépend 
defdits pays de terres, avec la fouveraineté, propriété, 
poiïeflîon de tous droits acquis par Traités, ou autre­
ment, que le Roi Catholique de la Couronne d’Efpagne 
ont eus jufqu’à préfent fur lefdits pays, terres, lieux de. 
leurs habitans, ainfi que le Roi Catholique cède de 
tranfporte le tout audit Roi de à la Couronne de la 
Grande - Bretagne, de cela de la manière de dans la 
forme la plus ample. Sa Majeflé Britannique convient, 
de fon côté, d’accorder aux habitans des pays ci-deiïus 
cédés la liberté de la religion Catholique; en confé- 
quence Elle donnera les ordres les plus exprès de les 
plus effectifs, pour que fes nouveaux fujets Catho­
liques Romains puiflent profefler le culte de leur Re~

r

ligion, felon le rit de i’Eglife Romaine, en tant que 
le permettent les loix de la Grande-Bretagne. Sa 
Majeflé Britannique convient en outre que les habitans 
Efpagnols, ou autres, qui auroient été Sujets du Roi 
Catholique dans lefdits pays, pourront feretirer, en toute 
fureté de liberté, où bon leur femblera, de pourront 
vendre leurs biens, pourvu que ce foit à des Sujets 
de Sa Majeflé Britannique, de tranfporter leurs effets,
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ainfi que leurs perfonnes, fans être gênés dans leur 
émigration, fous quelque prétexte que ce puiffe être, 
hors celui de dettes ou de procès criminels; le terme 
limité pour cette émigration étant fixé à i’efpace de 
dix-huit mois, à compter du jour de l’échange des 
ratifications du préfent Traité.- II eft de plus ftipulé, 
que Sa Majeflé Catholique aura la faculté de faire 
tranfporter tous les effets qui peuvent lui appartenir, 
foit artillerie ou autres.

XXI.
Les Troupes françoifes 6c efpagnoles évacueront 

tous les territoires, campagnes, villes, places 6c châteaux 
de Sa Majefté Très-Fidèle en Europe, fans réferve 
aucune, qui pourront avoir été conquis par les armées 
de France 6c d’Efpagne, 6c les rendront dans le même 
état où ils étoient quand la conquête en a été faite, 
avec la même artillerie 6c les munitions de guerre qu’on 
y a trouvées. Et à l'égard des colonies Portugaifes en 
Amérique, Afrique, ou dans les Indes Orientales, s’il y 
étoit arrivé quelque changement, toutes chofes feront 
remifes fur le même pied où elles étoient, 6c en 
conformité des Traités précédens, qui fiubfifloient entre 
les Cours de France, d’Efpagne 6c de Portugal, avant 
la préfente guerre.

XXII.

Tous les papiers, lettres, documens 6c archives
qui
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qui fe font trouvés dans les pays, terres, villes <5c places 
qui font reffitués, de ceux appartenans aux pays cédés, 
feront délivrés ou fournis refpeétivement de de bonne 
foi, dans le même temps, s’il eft poffible, de la prife 
de poffeffion,, ou, au plus tard, quatre mois après 
i échangé des ratifications du préfent Traité, en quel­
que lieu que lefdits papiers ou documens puilfent fe 
trouver.

X X I I L
Tous les pays de territoires qui pourroient avoir 

été conquis, dans quelque partie du monde que ce foit, 
par les armes de Leurs Maj elles Très - Chrétienne de 
Catholique, ainfi que par celles de Leurs Majeftés 
Britannique de Très-Fidèle, qui ne font pas compris 
dans le préfent Traité, ni à titre de celfions, ni à titre 
de reftitutions, feront rendus fans difficulté, de fins 
exiger de compenfations.

XXIV.
Comme il eft néceffaire de défigner une époque 

fixe pour les reflitutions de les évacuations à faire par 
chacune des Hautes Parties contraélantes, il eft convenu 
que les Troupes françoifes de britanniques complet- 
teront avant le i 5 de Mars prochain tout ce qui reliera 
à exécuter des articles XII de XIII des Préliminaires 
fignés le 3.e jour de Novembre pafie, par rapport à
1 evacuation à faire dans l’Empire ou ailleurs.

D
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L’ifle de Belle-ifle fera évacuée fix femaines après 
réchange des ratifications du préfent Traité, ou plus 
tôt fi faire fie peut.

La Guadeloupe, la Defirade, Marie-Galante, fa 
Martinique & Sainte-Lucie, trois mois après l’échange 
des ratifications du préfent Traité, ou plus tôt fi faire 
fe peut.

La Grande-Bretagne entrera pareillement au bout 
de trois mois après l’échange des ratifications du pré­
fent Traité, ou plus tôt fi faire fe peut, en poflefïion 
de la rivière & du port de la Mobile, <3c de tout ce 
qui doit former les limites du territoire de la Grande- 
Bretagne du côté du fleuve de Miflîflipi, telles quelles 
font fpécifiées dans l’article VII.

L’ifle de Gorée fera évacuée, par la Grande-Bre­
tagne, trois mois après lechange des ratifications du 
préfent Traité; <3c fifle de Minorque, par la France, à 
la même époque, ou plus tôt fi faire fe peut: <5c félon 
les conditions de l’article VI, la France entrera de 
même en pofleiïîon des ifles de Saint-Pierre & de 
Miquelon, au bout de trois mois après lechange des 
ratifications du préfent Traité.

Les Comptoirs aux Indes orientales feront rendus 
fix mois après l’échange des ratifications du préfent 
Traité, ou plus tôt fi faire fe peut.

La place de la Havane, avec tout ce qui a été
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conquis dans 1’ifle de Cuba, fera reftitué trois mois 
après l’échange des ratifications du préfent Traité, ou 
plus tôt fi faire fe peut; & en même temps îa Grande- 
Bretagne entrera en pofteftion du pays cédé par l’Ef- 
pagne, felon l’article XX.

Toutes les places & pays de Sa Majefté Très- 
Fidèle en Europe, feront refiitués immédiatement après 
l’échange des ratifications du préfent Traité; & les 
Colonies portugaifes qui pourront avoir été conquifes, 
feront refiituées dans l’efpace de trois mois dans les 
Indes occidentales, & de fix mois, dans les Indes orien­
tales, après lechangedes ratifications du préfent Traité, 
ou plus tôt fi faire fe peut. Toutes les places dont la 
reftitution eft ftipulée ci-deflus, feront rendues avec 
l’artillerie & les munitions qui s’y font trouvées lors 
de la conquête ; en conféquence de quoi les ordres 
néceftaires feront envoyés, par chacune des Hautes 
Parties contractantes, avec les paiïeports réciproques 
pour les Vaiffeaux qui les porteront, immédiatement 
après lechange des ratifications du préfent Traité.

XXV.
_ - -, Z'

Sa MAJESTÉ Britannique, en fa qualité d’Efecteur 
de Brunfwick-Lunebourg, tant pour lui que pour fes

r

héritiers & fucceffeurs, & tous les Etats & poftelEions 
de Sadite Majefté en Allemagne, font compris & 
garantis par le préfent Traité de Paix.

D i;
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XXVI.

LEURS facrées Majeftés Très-Chrétienne, Catholique, 
Britannique 6c Très-Fidèle, promettent d’ohferver fin- 
cèrement 6c de bonne foi, tous les articles contenus 
6c établis dans ie préfent Traité, 6c Elles ne fouffriront 
pas qu’il y foit fait de contravention direCle ou indi­
recte par teurs Sujets refpeCtifs : Et tes fufdites Hautes 
Parties contractantes fe garantififent généralement 6c ré­
ciproquement toutes tes deputations du préfent Traité.

XXVII.

Les ratifications fotemneiies du préfent Traité, 
expédiées en bonne 6c due forme, feront échangées 
en cette ville de Paris, entre tes Hautes Parties con­
tractantes , dans i’efpace d’un mois, ou plus tôt s’il eft 
poffible, à compter du jour de ta fignature du préfent 
Traité.

En foi de quoi, Nous fou (lignés, leurs AmbafTadeurs 
extraordinaires 6c Miniftres plénipotentiaires , avons 
figné de notre main, en leur nom, 6c en vertu de nos 
plein-pouvoirs, te préfent Traité définitif, 6c y avons 
fait appofer ie cachet de nos armes.

Fait à Paris ie dix de février mit fept cent 
foixante - trois.

Choiseul duc de Praslin, El marques de Grimaldi. Bedford c. p.s.
(LS) (LS,) (LS)
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ARTICLES SÉPARÉS

I.
Quelques-uns des Titres employés par les Pu if- 

fances contraélantes, foit dans les Plein-pouvoirs 6c 
autres aéles, pendant le cours de fa négociation, foit 
dans le préambule du préfent Traité, n’étant pas géné­
ralement reconnus, il a été convenu qu’il ne pourroit 
jamais en réfulter aucun préjudice pour aucune defdites 
Parties contraélantes, & que les Titres pris ou omis 
de part 6c d’autre, à i’occafion de ladite négociation 
6c du préfent Traité, ne pourront être cités ni tirés 
à coriféquence.

I L
Il a été convenu 6c arrêté que la Langue françoife 

employée dans tous les exemplaires du préfent Traité, 
ne formera point un exemple qui puiffe être allégué, 
ni tiré à conféquence, ni porter préjudice en aucune 
manière à aucune des Puiffances contraélantes ; 6c que 
l’on fe conformera à l’avenir à ce qui a été obfervé 
6c doit être obfervé, à l’égard 6c de la part des Pui£ 
fancesqui font en ufàge 6c en poffeiïion de donner 6c 
de recevoir des exemplaires de fembiables Traités, en 
une autre langue que la françoife: le préfent Traité 
ne laiffant pas d’avoir la même force 6c vertu que û 
le fufdit ufage y avoit été obfervé»

D iij



30
I I I.

Quoique le Roi de Portugal nait pas figné le 
préfent Traité définitif, Leurs Majefiés Très-Chré­
tienne, Catholique 6c Britannique reconnoifient néan­
moins que Sa Majefté Très-Fidèle y eft formellement 
comprife, comme Partie contractante, 6c comme fi 
Elle avoit expreffément figné iedit Traité. En confé- 
quence, Leurs Majefiés Très-Chrétienne, Catholique 
6c Britannique s’engagent refpeétivement 6c conjoin­
tement avec Sa Majefié Très-Fidèle, de la façon la 
plus expreflé 6c la plus obligatoire, à l’exécution de 
toutes 6c chacune des claufes contenues dans ledit Traité, 
moyennant fon aéte d’acceffion.

Les préfens articles féparés auront la même force 
que s’ils étoient inférés dans le Traité.

En foi de quoi, Nous fouffignés, Ambaffadeurs 
extraordinaires 6c Minifires plénipotentiaires de Leurs 
Majefiés Très-Chrétienne, Catholique 6c Britannique, 
avons figné les préfens articles féparés, 6c y avons fait 
appofer le cachet de nos armes.

Fait à Paris, le dix de février mil fept cent 
foixante- trois.

Choiseul duc de Praslin. El marques de Grimaldi. Bedford c. p. s.
(L. S.) (L. S.J (L. S. J

\ous, ayant agréables les fufdits Traité 
définitif de paix, & articles féparés, en tous
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& chacuns les points & articles qui y lont 
contenus & déclarés, avons iceux, tant pour 
nous que pour nos héritiers , fucceffeurs , 
royaumes, pays, terres, feigneuries & fujets, 
accepté, approuvé, ratifié & confirmé; & par 
ces préfentes fignées de notre main, acceptons, 
approuvons, ratifions & confirmons ; St le tout 
promettons en foi & parole de Roi, fous 
l’obligation & hypothèque de tous St un cha­
cun nos biens, préfens & à venir, garder & 
obferver inviolablement, fans jamais aller ni 
venir au contraire, directement ou indirecte­
ment , en quelque forte & manière que ce foit. 
En témoin de quoi nous avons fait mettre 
notre fcel à ces préfentes. Donne à Verfàilfes 
le vingt-troifième jour du mois de février, l’an 
de grace mil fept cent foixante-trois, St de notre 
règne le quarante-huitième. Signé LOUIS. 
Et plus bas, Par le Roi, LE Duc DE 
Choiseul.

Scellé du grand fee au de cire jaune, fur
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lacs de foie bleue, trejjés d'or, le fceau enfermé 
dans une boîte d'argent, fur le dejfus de la­
quelle font empreintes & gravées les armes 
de France éf de Navarre, fous un pavillon 
royal, foûtenu par deux anges.

Ratification du Roi d’Efpagne.
Don CARLOS, por la gracia de Dios, Rey de

A

Cafiilla, de Leon , de Aragon, de las dos Sicilias, 
de Jerufalem, de Navarra, de Granada, de Toledo, 
de Valencia, de Galicia, de Mallorca, de Sevilla, 
de Cerdeha, de Cordova, de Corcega, de Murcia, 
de Jaen, de los Algarve s, de Algecira, de Gibraltar, 
de las IJlas de Canaria, de las Indias orientales y 
occidentales, IJlas y tierra firme del mar Oceano; 
Archiduque de Aufiria, Duque de Borgoha, de Bra­
bant e y de Milan; Conde de Abfipurg, de F lande s, 
del Tirol y de Barcelona; Sehor de Vifcaya y de 
Molina, &c. Por quanto, en confiequencia de los 
Preliminares de Pa£ entre mi Corona y la de Francia 
de una parte, la de Inglaterra y Portugal de otra, 
firmados en el Real fitio de Fontainebleau el dia

très
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très de novembre del ano pafado de mil fetccientos 

fefenta y dos por el Marques de Grimaldi cou mis 
Plenofpoderes, por el Duqne de Prajlin con los del 
Rei Chrijlianifimo, y por el Duque de Bedford con 
los del Rei Britanico a que con los del Rei Fidelifmo 

Je accedio el dia yeinte y dos del mifmo mes por Don 
Martin de Mello y Caflro , y cuyas ratifcaciones fe 
cangearon defpues en el tiempo y forma debida, han 
trabajado fuccefyamente eflos mifmo s Plenipotenciarios 
al ajufe de un Fr at ado de P a£ defnitiyo y logrado, 
fe lignent e concluirle ,frmandole los de Efpana, Francia, 
y higlaterra, accediendo el de Portugal, y admitiendo 
cada quai de los otros très fu accefion ; el tenor del 
quai Fr at ado , articulos que comprende, y feparados 
es el figuiente.

Fiat infertio.

Por tanto, haviendo yifto y examinado el referido 
Fratado, los yeinte y fete articidos que comprende, y 
los très feparados que fe le figuen, lie venido en aprobar 
y ratifcar quanto el y ellos contienen, como en virtud 
de la prefente lo apruebo y ratifco en la mejory mas 
amp lia forma que puedo ; promet iendo enfé y palabra
de Rei de cumplirlo y obfervarlo, hacer que fe cumpla

E
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y obferve internment e , como fi yo mifmo lo hubiefe 
hecho y firm ado. En fé de lo quai mande dejpachar 
la prefente firm ada de mi mano ,fellada con mi fie Ho 
fecreto, y refirendada de mi infrafcrito confexero de 
Efiado, y primer Secretario del defpacho de Eflado 
y de la guerra. En el Pardo à veinte y cinco de fiebrera 
de mil fetecientos fief enta y très.

(L. S.) YO EL REY

Ri card o Wall,,

Ratification

du Roi de la Grande-Bretagne.
GeorGlus tertius, Deigratia, Magnœ-Britanniœ 

Francine cT Hibemiœ Rex3 fidei defieifior, Dux 
Brunfvicenfis & Luneburgenfis, Sacri Romani Imperii 
Àrchi-thefiaurarius & Princeps Eledor, ère. Omnibus 
&fitigulis, ad quos pmfientes hœ Interne peryenerint, 
Salutem. Quandoquidem Trad at us quidam définit ivus 
Pads unà cum tribus articulis feparatis, eodem fipec- 
îantibus, inter nos èr bonos fratres nofiros Regem 
Chriftianijfimum ac Regem Catholicum 3 per Legatos 
exiraordinarios cr Miniflros plenipotentiaries , hinc
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hide fufficienti authorit ate munit os, apad Lutetiam 
Parijiorum, die decimo pmfentis menfis fiebruarii, 

conclufius fignatufque fuerit, forma dr verbis qua 
fequuntur.

Fiat infertio.
Nos j vifs perpcnffque Pads Trad at u defini- 

tivo dr articulis feparatis fiuprà fcriptis, eofidem in 
omnibus dr fingulis eorumdem articulis dr claufiulis , 
approbavimus , ratos , gratos firmofique habuimus, 

ficut per profient es pro nobis, hœredibus dr fucceffb- 
ribus nofiris , eofidem approbamus , ratos, gratos, 

firmofique habemus, fipondentes dr in verbo regio pro- 
mit tentes, nos omnia dr fingula, qua in Trad at u dr 
articulis feparatis prœdidis continentur, fiande dr 
inviolabiliter pmfiituros dr obfervat tiros, ne que per- 
mififiuros unquam, quantum in nobis efi, ut à quopiam 
violentur, aut ullo modo iifidem contraveniatur. In 
quorum omnium majorent fidem dr robur, hifice prce- 
fientibus manu noflrâ regia fignatis, magnum nojlrum 
Alagnce - Britannia figillum appendi fiecimus. Qtuz 
dabantur in palatio noflro Divi Jacobi, vicefimo primo 
die fiebruarii, anno Domini millefiimo Jeptingentefimo 

fiexagefimo tertio, regnique nojlri tertio.

Georgius R.



DÉCLARATION

Du Miniflre 'plénipotentiaire du Roi, 
concernant les dettes du Canada.

Le ROI de la Grande-Bretagne ayant defîré 

que Je payement des Lettres de change 6c Billets 
qui ont été délivrés aux Canadiens, pour les 
fournitures faites aux Troupes françoifes, fût 
affuré; Sa Majefté Très-Chrétienne, très-difpofée 
à rendre à chacun la juftice qui lui eft légitimement 
dûe, a déclaré 6c déclare que lefdits Billets 6c 
Lettres de change feront exactement payés, d’après 
une liquidation faite dans un temps convenable, 
felon la diftance des lieux 6c la poffibilité; en évitant 
néanmoins que les Billets 6c Lettres de change, 
<[ue les Sujets françois pourraient avoir au moment 
de cette déclaration , ne foient confondus avec 
les Billets 6c Lettres de change qui font dans la 
poffeffron des nouveaux Sujets du Roi de la 
Grande - Bretagne.

O

En foi de quoi, Nous, Miniftre foufïïgné de 
Sa Majefté Très-Chrétienne, à ce dûement autorifé,

Y\
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avons figné la préfente déclaration, & à icelle fait 
appofer le cachet de nos armes.

D O N N £ à Paris le dix de février mil fept cent 
foixante-trois.

( L. S. ) Choiseul Duc de Praslin.

DÉCLARATION

De VAmbajfadeur extraordinaire & Mi- 
nijire plénipotentiaire de Sa Majejlé 
Britannique, concernant les limites du 
Bengale dans les Indes orientales.

Nous fouffigné, Ambafïàdeur extraordinaire 
6c plénipotentiaire du Roi de la Grande-Bretagne, 
pour prévenir tout fujet de conteftation à l’occafion 
des limites des États du Subab de Bengale, ainfi 
que de la côte de Coromandel & d’Orixa, dé­
clarons, au nom 6c par ordre de Sadite Majeflé 
Britannique, que lefdits États du Subab de Bengale 
feront cenfés ne s’étendre que jufqua Yanaon 
exclufivement, 6c qu’Yanaon fera regardé comme

E
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compris clans la partie feptentrionale de la côte 
de Coromandel ou d’Orixa.

En foi de quoi, Nous, fouffigné Miniftre plé­
nipotentiaire de Sa Majefté le Roi de la Grande- 
Bretagne , avons figné la préfente déclaration, & 
y avons fait appofer le cachet de nos armes.

Fait à Paris le dix de février mil fept cent 
foixante- trois.

Bedfort. C. P. S. ( L. S. )

Plein-pouvoir du Roi.

Louis , PAR LA GRACE DE DlEU, ROI 
de France et de Navarre: A tous ceux 
qui ces préfentes lettres verront; Salut. Comme 
les Préliminaires, fignés à Fontainebleau le 3 
Novembre de l’année dernière, ont pofé les fon- 
demens de la Paix, rétablie entre nous & notre 
très-cher & très-amé bon frère & coufm, le Roi 
d’Efpagne, d’une part; & notre très-cher & très- 
amé bon frère, le Roi de la Grande-Bretagne; 
& notre très-cher & très-amé bon frère & coufin, 
je Roi de Portugal, de l’autre; Nous n’avons rien
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eu plus à cœur, depuis cette heureufe époque, 
cjue de confolider 6c affermir, de la façon ia plus - 
durable, un fi falutaire 6c fi important ouvrage, 
par un Traité folennel 6c définitif entre nous 6c 
lefdites Puiffances. Pour ces causes, 6c autres 
bonnes confédérations à ce nous mouvant, nous 
confiant entièrement en la capacité 6c expérience, 
zèle 6c fidélité pour notre fervice, de notre très- 
cher 6c bien amé coufin Céfar-Gabriel de Choifeul, 
D iic de Praflin, Pair de France, Chevalier de nos 
Ordres, Lieutenant général de nos armées 6c de 
la province de Bretagne, Confeilfer en tous nos 
Confeils, 6c Miniflre 6c Secrétaire d’État 6c de 
nos commandemens 6c finances, Nous l’avons 
nommé, commis 6c député ; 6c par ces préfentes 
lignées de notre main, le nommons, commettons 
6c députons notre Miniflre plénipotentiaire, lui 
donnant plein 6c abfolu pouvoir d’agir en cette 
qualité, 6c de conférer, négocier, traiter 6c con­
venir, conjointement avec le Miniflre plénipo­
tentiaire de notre très-cher 6c bien amé bon frère 
6c coufin, le Roi d’Efpagne; le Miniflre plénipo­
tentiaire de notre très-cher 6c très-amé bon frère.

?

le Roi de la Grande-Bretagne; & le Miniflre
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plénipotentiaire de notre très-cher 6c très-amé 
ton frère 6c coufin le Roi de Portugal, revêtus de 
plein-pouvoirs en tonne forme, arrêter, conclurre 
6c figner tels articles, conditions, conventions, 
déclarations, Traité définitif, acceffions 6c autres 
aétes quelconques, qu’il jugera convenables pour 
affurer 6c affermir le grand ouvrage de la paix ; 
le tout avec la même liberté 6c autorité que nous 
pourrions faire nous-mêmes, fi nous y étions préfens 
en perfonne, encore qu’il y eût quelque chofe qui 
requît un mandement plus fpécial qu’il n’eft con­
tenu dans ces préfentes : Promettant, en foi 6c 
parole de Roi, d’avoir agréable, tenir ferme 6c 
fiable à toûjours, accomplir 6c exécuter ponctuel­
lement tout ce que notredit coufin, le Duc de 
Prallin, aura fiipulé 6c figné en vertu du préfent 
plein-pouvoir, fans jamais y contrevenir, ni per­
mettre qu’il y foit contrevenu, pour quelque caufe 
6c fous quelque prétexte que ce puiffe être; comme 
auffi d’en faire expédier nos lettres de ratification 
en bonne forme, 6c de les faire délivrer pour être 
échangées dans le temps dont il fera convenu : 
Car tel est n,otre plaisir. En témoin
de quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces

préfentes.



tlpréfentes. DONNÉ à Verfailles le feptième jour 
du mois de février, fan de grace mil fept cent 
foixante-trois, & de notre règne le quarante-hui­
tième. Signé LOUIS. Et fur le repli, Par le Roi, 
LE Duc DE Choiseul. Et fceflé du grand 
fceau de cire jaune.

Plein-pouvoir du Roi d’Efpagne.
Don CARLOS, por la gracia de Bios, Rey de 

Caflilla, de Leon, de Aragon, de las dos Sicilias, 
de Jerufalem, de Navarra, de Granada, de Toledo, 
de Valencia, de Galicia, de Mallorca, de Sevilla, 
de Cerdeha, de Cordova, de Corcega, de Murcia, de 
Jaén, de los Al garb es, de Algecira, de Gibraltar, 
de las If as de Canaria, de las lndias Orientales, 
y Occidentales, If as y Tierra frme del Mar oceano ; 
Archiduque de Auflria, Duque de B or go ha, de Bra­
bant e, y de Milan; Conde de Abfpurg, de F lande s, 
del Tirol, y de Barcelona ; Sehor de Vifcaya, y de 
Molina, ù"c. Por quanto haviendofe concluidoy frmado 
en el real ftio de Fontainebleau el dia très de noviembre 
del prejente aho, y cangeadofe las refpe clivas rat if - 
caciones el veinte y dos del mifmo mes, por Miniflros 
autoriçados à efe fn, los Préliminaires de un a Pa~
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folicla y duradera entre efia Corona y la de Francia 
de ma parte, la de biglât en a y la de Portugal de 
otra; en los quales fe promet e venir lue go à un Tra- 

tado définitivo, efiableciendo, y arreglando los punBos 
capitales fobre que ha de girar ; y refpeBo à que del 

mifmo modo que concedi mi Plenopoder para tratar, 
ajufiar y firmar los mencionados Preliminares a vos 
Don Geronimo Grimaldi, Marques de Grimaldi, Ca­
ballero de la Orden de SanBi Spirit us, mi Gentilhombre 
de Camara con exercicio, y mi Fmbaxador Extra or- 
dinario al Rey Chrifiianijfimo, fe necefita que à vos, 
b ci otro le concéda para tratar, ajufiar, y firmar el 
mencionado prometido Fratado définit ivo de P a£/ Por 
tanto, efiando vos cl citado Don Geronimo Grimaldi, 
Marques de Grimaldi en elparage necefiario,y teniendo 

yo cada dia mas motibos para fiaros efiay otras taies 
importancias de mi Corona, por vuefira acrifiolada 
fidelidad y ielo, capacidad y prudencia ; he venido 

en conflituiros mi Minifiro Plenipotenciario, y en 
concéderas toto mi Plenopoder para que en mi 
nombre, y reprefentando mi propria perfona, trateis, 
arregleis, convengais,y firmeis dicho Tratado definitivo 
de Pai, entre mi Corona y la de Francia de ma parte, 
la de Inglatcrra y la de Portugal de otra, cou los 
Minifiros que efiubieren autori^ados igual y efpecial-
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menteporfus refpedlivos foberanos al mifmofin, dando, 
como doi defde a hora por grato y rato todo lo que 
ajï t rate is, conchy ais y jirmeis ; y ofreciendo bajo mi 
palabra real, que lo obfervare y cumplire, lo hare 
obfervar y complir como fi por mi mifmo lo huviefe 
tratado, concluido y frmado. En fé de lo qnal hire 
expedir el prefente frmado de mi mano, fellado con 
mi fello fccreto 3 y refrendado de mi infra fcrito Confejero 
de Eflado y mi primer Secretario del Defpacho de 
Ejlado y de la pu erra. En Bu en retiro à die£ de 
diciembre de mil fetecientos fefenta y dos.

(L. S.J Y O EL RE Y.

Ricardo Wall.

Pl E I N-P O U V O I R

du Roi de la Grande - Bretagne.
GE0RG1US tertius, Dei gratiâ, Magnœ-Britanniœ, 

Fr and œ èr Hiberniœ Rex, fdei defenfor, Dux 
Brunfvicenfs ér Luneburgenfis, Sacri Romani Imperii 
Archi-thefaurarius dr Princeps Ededlor, dxc. Omnibus 
dx fngulis, ad quos prœfentcs hœ litterœ pervenerint, 
Salntem. Cum ad pacem pefciendam inter nos dx
bonum frat rem nofirum , R egem Fideliffimum, ex iniâ

Fij
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parte, dr bonosfratres noftros Reges, Chriflianijfmum 
ér Catholicum, ex altéra, quœ jam, fignatis apad 
Fontainebleau die menfis current is tertio Articulis 
Preliminanis,féliciter inc boat a ejl, eamque ad finem 
exoptatnm perducendam, virum aliquem idoneum ex 
noflra parte, plena auBoritate munire nobis e re vifum 
fit ; fciàt is quod nos, fde, judicio, at que in rebus 
maxitni momenti traBandis ufu ac folertià, perdileBi 
â" perquàm f delis, confanguinei àr Confliarii noftri, 
Jobannis Ducis dr Comitis de Bedford, Marcbionis 
de Tarif ocl, Baronis Rufel de Cheneys, Baronis 
Rufel de Thornhaugh, à” Baronis Howland de 
Streatham, Exercituum nofrorum Locumtenentis gé­
nérale , privâti noflri fgilli Cufodis, comitatuum 
Bedfordiœ ér Deroniœ Locumtenentis, ér Cufodis 
rotulorum, nobilifîmi ordinis no fri perifcelidis E quit is, 
& Le gat i noflri Extraordinarii ér Plenipotentiarii, 
apud bonum fratrem noflrum Regem Cbriflianiffmum, 
plurimum conflfi, eumdem nominavimus, fecimus, confie 

tuimus ér ordinavimus, quemadmodum per pmfente s 
nominamus facimus, confituimus ér ordinamus, verum, 
certain ér indubitatum Miniflrum, Commijfarium, De­
putation , Procurâtorem ér Plenipotentiarium noflrum, 
dantes eidcm omnem ér omnimodam poteflatem, facul- 
tatem, auBoritatemque, necnon mandatum generale,
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pariter ac fpeciale, (it a tamen ut generale fpeciali non 
deroget, nec e contra) pro nobis dr noflro nomine, 
unci cum Legatis, Cotmniffariis, Deputatis dr Pleni- 

potendariis Principum, quorum intereffe poterit, Juffi- 
eienti itidem potejlate atque audoritate inflrudis, tam 

fingulatim ac divijim, quarn aggregatim ac conjundim, 
congrediendi dr colloquendi atque cum ipjis de pace 

firmâ dr flabili, finceraque amicitiâ dr concordiâ , 

quantocius rejlituendis, conveniendi, tradandi, con- 
fidendi dr concludendi, idque omne, quod it a conven­
tual dr conclufum fuerit, pro nobis dr nojlro nomine 

fubfignandi, atque tradatum tradatufve, fuper it a 
convent is dr conelujis confciendi, omniaque alia, quœ 
ad opus fupradidum féliciter exequendum pertinent, 
tranfigendi, tam amplis modo dr forma, ac vi effedu- 
que pari, ac nos, fi intereffemus, facere dr prceflare 
pojfemus ; fpondentes, dr in verbo Regio promit tent es, 
nos omnia dr Jingula qua cum que à dido noflro Ple- 
nipotenciario, tranfigi dr concludi contigerit, grata, 
rata dr accepta, omqii meliori modo , habit uro s, 
ne que paffuros unquam, ut in toto, vel in parte, à 
quopiam violentur, aut ut eis in contrarium eatur. 

In quorum omnium majorem fdem dr robur, pmfen- 
tibus manu nojlrâ Regia fignatis, magnum noflrum 

Magna-Britannia figillum appendi fecimus. Qua
F iij



46
dabantur in Palatio nojlro divi Jacobi, die duodecimo 
menfis novembris anno Domini millejimo feptingente- 

fimo fexagejimo fecundo, répliqué nojiri tertio.

Georgius R.

Accession du Roi de Portugal.

LOUIS, PAR LA GRACE DE DlEU, 
Roi de France et de Navarre:

A tous ceux qui ces préfentes lettres verront; 
SALUT. Comme notre très-cher & Bien amé 
coufin, le Duc de Praftin, Pair de France, 
Chevalier de nos Ordres, Lieutenant général 
de nos armées & de notre province de Bre­
tagne , Confeiller en tous nos Confeils, & 
Miniftre & Secrétaire d’Etat & de nos Com- 
mandemens & finances, en vertu du Plein- 
pouvoir que nous lui en avons donné , auroit 
conclu, arrêté & figné le 10 du préfent mois 
de février, avec le fieur de Mello y Cafiro, 
Chevalier - Profès de l’Ordre de Chrift, du 
Confeil de notre très-cher & très-amé frère & 
coufin, le Roi de Portugal, & fon Ambafia-
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dear & Miniftre plénipotentiaire près de nous, 
pareillement muni de fon Plein-pouvoir, un 
a6te contenant d une part, l’acceffion de notre- 
dit frère & coufin, le Roi de Portugal, au 
Traité définitif de Paix & articles féparés , 
conclus & fignés à Paris le même jour i o de 
février, en notre nom & en celui de notre 
très-cher & très-amé frère & coufin, le Roi 
d’Efpagne, & de notre très-cher & très-amé 
frère le Roi de la Grande-Bretagne; & de 
l’autre, l’acceptation faite en notre nom de 
ladite acceffion, duquel aéte la teneur s’enfuit.

Au nom de la très-fainte d? indivisible Trinité\ 
Père, Fils & Saint-Efprit. Ainjî foit-il.

Soit notoire à Tous ceux qu’il appartiendra, ou peut 

appartenir. Les Ambaffadeurs 6c Minières plénipo­
tentiaires de Sa Majefté Très-Chrétienne, de Sa Majefté 
Catholique, 6c de Sa Majefté Britannique, ayant conclu 
6c figné à Paris ie 10 de février de cette année, un 
Traité définitif de Paix, 6c des articles féparés, defqueis 
la teneur s’enfuit.

Fiat infertio.

Et lefdits Ambaffadeurs 6c Plénipotentiaires, ayant
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amiablement invite i’Ambaffadeur 6c Miniflre pléni­
potentiaire de Sa Majeflé Très-Fidèle, d’y accéder au 
nom de Sadite Majeflé : Les Minières plénipotentiaires 
foufîignés, favoir, de ia part du féréniffime 6c très- 
puiffant Prince Louis XV, par ia grace de Dieu, Roi 
de France 6c de Navarre, le très-iiiuflre 6c très-excelient 
Seigneur Céfar-Gabriel de Choifeui, Duc de Prafîin, 
Pair de France, Chevalier de Tes Ordres, Lieutenant 
général de Tes armées 6c de ia province de Bretagne, 
Confeiiier en tous Tes Confeils, 6c Miniflre 6c Secrétaire 
d’État 6c de Tes commandemens 6c finances : Et de 
ia part du férénifîime 6c très - puiilant Prince Dom 
Joseph Ier, par ia grace de Dieu, Roi de Portugal 6c 
des Aigarves, ie très-iiiuflre 6c très-excellent Seigneur 
Martin de Melîo y Caflro, Chevalier -profès de 
l’Ordre de Chrill, du Confeii de Sa Majeflé Très- 
Fidèle, 6c Ton Ambaffadeur 6c Minière plénipotentiaire 
près de Sa Majeflé Très-Chrétienne, en vertu de leurs 
pleins-pouvoirs, qu’ils fe font communiqués, 6c dont 
copies feront ajoûtées à ia fin du préfent aéle, font 
convenus de ce qui fuit.

Sa Majeflé Très-Fidèle defirant concourir au plus 
prompt rétabliffement de la Paix, accède, en vertu du 
préfent aéle, auxdits Traité définitif 6c articles féparés, 
tels qu’ils font tranferits ci-cieffus, fans aucune réferve 
ni exception; dans ia ferme confiance que tout ce qui
y efl promis à Sadite Majeflé fera accompli de bonne

foi :



foi : déclarant en même temps, 6c promettant dac­
complir avec une égale fidélité tous les articles, claufes 
6c conditions qui la concernent.

De fon côté, Sa Majefté Très-Chrétienne accepte 
la préfente acceffion de Sa Majefté Très-Fidèle, 6c 
promet pareillement d’accomplir, fans aucune réferve 
ou exception, tous les articles, claufes 6c conditions 
contenus dans ledit Traité définitif, 6c les articles féparés, 
ci-deffus inférés.

Les ratifications du préfent adte feront échangées 
dans l’efpace d’un mois, à compter de ce jour, ou 
plus tôt fi faire fe peut.

En foi de quoi, Nous, Minifixes plénipotentiaires de 
Sa Majefté Très-Chrétienne 6c de Sa Majefté Très- 
Fidèle, avons figné le préfent aéle, 6c y avons fait 
appofer le cachet de nos armes. Fa IT à Paris le dix 

.de février mil fept cent foixante-trois.

Choiseul duc de Praslin. De Mello y Castro.
(L.S.J (L. S.)

Nous, ayant agréable ïe fufdit acte Tac- 
ceflron & d’acceptation, en tous & chacuns les 
points & articles qui y font contenus & dé­
clarés, avons icelui, tant pour nous que pour nos
héritiers, fuccefleurs, royaumes, pays, terres,

G
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feigneuries & fujets, accepté, approuvé, ratifié 
& confirmé, & par ces préfentes fignées de 
notre main, acceptons, approuvons, ratifions & 
confirmons; & Je tout promettons, en foi & 
parole de Roi, garder fincèrement & inviofa- 
hlement, fans jamais aller, ni fouffrir qu’il foit 
allé au contraire, directement ou inclireétement 
en quelque forte & manière que ce foit, & pour 
quelque caufe que ce puifîe être. En témoin 
de quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces 
préfentes. Donné à Verfailles Je vingt-troi- 
fième jour du mois de février, l’an de grace mil 
fept cent foixante - trois, & de notre règne le 
quarante-huitième. Signé LOUIS. Et plus bas, 
Par Je Roi, le Duc de Choiseul.

Scellé du grand fceau de cire jaune, fur lacs 
de foie bleue, trejfés d’or, le fceau enfermé 
dans une boite d’argent, fur le deffus de 
laquelle font empreintes if gravées les armes 
de France if de Navarre, fous un pavillon 
royal, foûtenu par deux anges.
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Ratification du Roi de Portugal.

D OM JOSEPH, por graça de Deus, Rey de 
Portugal, e dos Algarve s, d'aquem, e d’ale m Mar, 
em Africa Senhor de Guinê, e da Conquifta , Na- 
vegaçaoCorner cio de Etiopia, Arabia, Perfia e da 
India, érc. Por quanto hayendofe affignado em Paris 
no dia de^ do prefente me^ de fevereiro hum Tratado 
defnitivo de Pa£, e os artigos feparados delle entre 
os Serenifjïmos e Potentiffmos Principes Luis XV Rey 
Chrijlianijfmo de França, Jorge III Rey da Grao 
Bretanha, e Dom Carlos III Rey Catholico de 
Efpanha : Por quanto em Raçao’ de me haver fido 
comunicado o Jobredito Tratado de Paç e os artigos 

feparados delle, convidandofe me para accéder a elles, 
autorifei a Martinho de Àlello de Cafro do meu 
Conjelho, e meu Embaixador e Miniflro plenipoten- 

çiario na referida corte de Paris, munindoo corn todos 
os Plenofpoderes necejfarios para accéder fe unir, e 
affociar a o Jobredito Tratado, como ejfeaivamcnte 
acceded, fe unio e affociou pelo aclo nef a incorporado : 

- E por quanto o referido ado de accejfaoiihiad, e 
uffociaçao’ foi aceito em forma pelo Du que de Prafin
Miniflro e Secretario de Eflado, e Plenipotenciario

Gi;
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de fia dit a Mageflade Chrijlianijjima, em nome de 
el Rey feu amo por ontro aclo affignado em Paris no 
duo dia de£ de feyereiro ; cuyo Tradado, ados de 
acceffao’, uniao’, e ajfociaçao’ , e de aceilaçao’ déliés 
fad do T lie or Je gui rite.

Fiat infertio.

Por tanto havendo eu yifo e examinado, affm os 
referidos ados de acceffao’, uniao’, e affjociaçao9, como 
o Tratado definitiyo de Pa£, e os art igo s feparados 
depois de lie efcriptos : E achando tudo contrat ado e 
ajjîgnado pelo meu fobredito Embaixador e Miniflro 
plenipotençiario, na conformidade das inflrucçoes e 
Poderes que lhe fs expedir para effle efedo’ : Me 
de liberei a aprovar, e rat if car, como em virtude da 
prefente aprovo, e ratifco o fobredito Tratado, e as 
referidas acceffao\ uniao’, e ajfociaçao’ na forma em 
que no meu nome fe acha affignada > e aceita fem 
rejlricçad alguma, e ?io melhor, e mais amplo modo 
que po fo ; prometendo de baixo da fé e palavra de 
Rey, tudo liayer por firme e y ali of o, e de o cumprir 
tao’ inteiramente como nos mefmos Tratado, e ados 
fe contem. Para major firme%a de tudo o referido 
mando expedir a prefente carta de ratifcaçao por mim 
affgnada, fellada como fello das minhas armas 3 e
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referendada pelo men Minijlro e Secretario de Efiado 
dos negocios efirangèiros e da gaerra a baixo offgn ado. 
Dada no palacio de noffa Senhora da Ajudano dia 
yinîe e cinco de fcvereiro do anno do nafcimento de 
Nojjo Senhor Jefus-Chrifto de mil fctccentos e feffenta 
e très.

(L.S.) EL REV 9
© 9 0

©

Dom Luis da Cun ha.

DECLARATION
De l’Ambaffadeur & Mini fere plénipo­

tentiaire de Sa Majefié Très-Fidèle, 
concernant l’Alternative avec les Rois 
de France & de la Grande-Bretagne.t>

Comme à la fin de la négociation du Traité 

définitif, figné à Paris cejourd’hui i o février, il 
s’eft élevé une difficulté fur l’ordre des fignattires ÿ 
qui auroit pû retarder la conclufion dudit Traité, 
Nous, fouffigné Ambafïàdeur & Minifire pléni­
potentiaire de Sa Majefié Très-Fidèle, déclarons 
que {’Alternative obfervée de la part du Roi Très- 
Chrétien de de la part du Roi de la Grande-
Bretagne, avec le Roi Très-Fidèle, dans l’Ade

G iij
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d’acceffion de la Cour de Portugal, n’a été ac­
cordée par Leurs Majeftés Très - Chrétienne <Sc 
Britannique, que dans l’unique vûe d’accélérer la 
conclufion dudit Traité définitif, & de confolider 
par-là plus promptement un ouvrage fi impor­
tant & fi falutaire, & que cette complaifance de 
Leurs Majefies Très-Chrétienne & Britannique 
ne pourra tirer à aucune conféquence pour l’a­
venir ; la Cour de Portugal ne pourra jamais 
l’alléguer comme un exemple en fa faveur, ni 
s’en faire aucun droit, titre ou prétention, pour 
quelque caufe, ni fous quelque prétexte que ce 
foit. En foi de quoi, Nous, Ambaffadeur & Miniflre 
plénipotentiaire de Sa Majefté Très-Fidele, à ce 
duement autorifé, avons figné la préfente décla­
ration , & y avons fait appofer le cachet de nos 
armes. Fait à Paris, le dix de février mil fept 
cent foixante-trois.

(L. S. ) Martin de Mello y Castro.

Plein-pouvoir du Roi de Portugal
D 0 M Jo S E P H j por graça de Deus , Rey de 
Portugal e dos Algarve s d’aquem, e etalem Mar, em 
Africa Senhor de Guinèe da Conquifa, Navegaçaô\
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Commerçio de Ethiopia, Arabia, Perjîa e da India, érc. 

Faço faber a os que e/fa minha carta Patente virent, 
que nao havendo cotisa para mini mais deçejavel do 
que ver extin&o o fogo da guerra, que ha tant os 
anno s arde em toda a Europa; e cooperar (quanto 
etn mini for J para que della fe fga huma pa£ 

jufla, e ejlabeleçida fobre principios folidos : E fendo 
informado, de que nas mefmas pacifcas difpofço’es 
fe acha grande parte das Potencias belligérantes : 
Devendo nomear Peffoa, que pela fuanobreça, prit- 

dençia, e dexteridade Je faça digna da minha cmfança, 
para ajjïfir em meu nome as A/fembleas, e confe- 
rençias, que fe tiverem fobre efle importante negoçio : 
Por concorrerem eftas difind as qualidades em Mar- 

tin ho de Mello de Caflro do meu Confelho e meu 
Inviado Extraordinario e Plenipotençiario na Cor te de 
Londres, Epela experiençia que tenho de que em tudo 
o de que o encarreguei me fervio fempre à minha 
fatisfaçao, para efperar, que daqui em diante acref 
cetitara novos motivos à confança que nelle tenho 
poflo, o nomeio e conflituo meu Embaixador e Pie- 

nipotençiario para que como tal ajfifia em meu nome, 
em quaefquer Congreffos, Affembleas, ou conferençias 
afîm publicas, como particulares emque fe tratarem 
negoçio s de pacifcaçao : JSlego çi an do e concordando
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com os Embaixadores e Plenipotentiaries das ditas 
Potençias belligérantes, tudo o que for concernente à 
mefima pa^ : E concluindo o que négociât entre mini, 
e quaefquer Reps, e Principes belligérantes > e de 
baixo das condiçoe s, que no men real nome efii- 
pular : P orque para tudo o referido lhe concêdo todos 
os Plenofpoderes, e mandatto gérai c efpecial que 
necejfario he : E prometto de baixo da fé, e palavra 
de Rep que tudo h aver ci p or firme e valiofo, e ratifi- 
carei no tempo ajuflado, tudo o que pelo dito meu 
Embaixador e Plenipotençiario for contract ado e efii- 
pulado corn os ditos Embaixadores e Minifiros dos 
Reps e Principes belligérantes, que por Elles fiorem 
munidos corn iguaes Poderes. Em fié do que mandei 
fia?jr à prefiente, por mim ajfignada > fiellada corn o 
fiello pendente das minhas armas, e referendada pelo 
meu Secretario e Minifilro de E fi ado dos Ne go cio s 
Efirangeiros e da guerra. Dada no Palacio de Nojfia 
Senhora da Ajuda aos defioito dias do mes de Jetembro 
do anno do nafciment o de Noffio Senhor Jefius-Chrifio 
de mil fetecentos e fiejfienta e dous.

Locus

\ pendentis.

EL R E Y.

D. Luis da CunhA.
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